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“ Malgré la maladie, 

l’enfant doit rester un enfant. ”

v 20210511
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CAMP VALENTINE D’HIVER
Hautes Alpes du Sud – station de Réallon (1560m)

du 21 au 29 février 2020

• 25ème camp Valentine d’hiver. Nous ne le savions pas encore, 
mais sans doute les dernières vacances avant le confinement.

• 34 enfants tout sourires et 12 adultes, dont un médecin et une
infirmière, l’ensemble étant supervisé par les Cliniques Saint-Luc. 
Les parents nous confient leurs enfants en toute confiance. 

• Participation gratuite et offerte à tous les enfants grâce à la 
générosité de nombreux donateurs et au dynamisme d’Albert
Devos et des très nombreux organisateurs d’événements. 
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A CHACUN SON CERVIN

Quand, le 28 juin dernier, après plus d’une année de traitements 
souvent lourds et pénibles, le moment était venu pour ces jeunes 
de Saint-Luc (âgés cette année de 19 à 24 ans), de s’embarquer pour 
la Suisse et pour y vivre pendant 14 jours À Chacun Son Cervin, 
c’était pour eux, une page qui se tournait.

Partir à la découverte de la haute montagne, ressentir la force d’un 
groupe déterminé à faire de grandes choses, vivre la grande joie 
d’arriver ensemble au sommet, c’est cela le cœur du projet, rendu 
possible grâce à l’engagement admirable de 3 guides de Zermatt.

Quand tout cela se passe, des étoiles brillent dans les yeux. Rien 
n’est plus extraordinaire que de voir un jeune sourire parce que ses 
forces lui reviennent, à un moment où il peut pleinement réaliser 
que ce sont ses traitements mais aussi son courage qui lui donnent 
la perspective d’horizons plus ensoleillés.

Quand un jeune à l’issue du séjour déclare 
« je rentre avec l’envie de refaire des projets », 

c’est À Chacun Son Cervin 
qui prend tout son sens.

20ème cordée 
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MASSAGES DOUCEUR
Offrir des moments de répit et de réconfort par le biais du 
massage « mieux-être » aux enfants gravement malades 
ainsi qu’à leur famille est un accompagnement précieux 
(et délicieux pour eux) sur leur chemin face à la maladie.

L’année 2020 a évidemment été particulièrement difficile. 
Nous avons pu néanmoins être sur le terrain de janvier à 
fin février et de septembre à début octobre pour le plus 
grand bonheur de :
• à l’hôpital de jour: 163 enfants et 39 parents
• à l’unité 82: 68 enfants et 20 parents

L'activité "Massage Mieux-Être" reprendra dès que nous
y serons autorisés.
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JEUX et CADEAUX …

Depuis le printemps de cette année 2020, les enfants ont été
particulièrement isolés.  Nous leur avons offert à chacun, 
selon leur âge, un jeu de société, un puzzle, un livre ou du 
materiel de bricolage. 35 occasions de leur rendre le sourire !
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PRÊT D’UN APPARTEMENT

L’appartement est situé à deux pas des cliniques Saint-Luc.

Il se compose d’un hall, d’un salon avec canapé-lit, d’une 
cuisine équipée, d’une chambre à 2 lits, d’une salle de bain, 
d’une terrasse avec vue agréable et calme sur le square 
piétonnier, le tout complété par un emplacement parking 
dans le garage de l’immeuble. Aucun loyer n’est demandé, 
l’intégralité des frais étant pris en charge par notre ASBL. 

Inutile de dire qu’il est occupé en permanence par des 
parents désirant rester proches de leur enfant hospitalisé !
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GROUPE DE PAROLE

Le groupe de parole est un espace de partage et d’écoute, 
animé par deux professionnels (un infirmier de l’équipe 
Interface et un psychologue clinicien) et ouvert à tout 
parent qui tente d’apprivoiser l’absence.

Il offre la possibilité d’aborder l’expérience de la perte avec 
d’autres parents, en respectant le cheminement et le 
rythme de chacun. Chaque participant peut y faire le récit
de son histoire comme il le souhaite. Il peut être écouté, 
mettre des mots sur sa souffrance. Il peut aussi se taire.

Les rencontres ont lieu le samedi matin, une fois par mois,
quand les mesures sanitaires en vigueur le permettent.  
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FÊTE DE SAINT-NICOLAS

Pas de grande fête ni de spectacle possible cette année, 
mais le confinement n’a pas empêché Saint Nicolas de 
passer à l’étage (en toute sécurité pour les enfants) et de 
leur distribuer des cadeaux, comme chaque année financés
intégralement par notre association.
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ATELIERS POUR LA FRATRIE

Les frères et soeurs sont souvent un peu laissés pour compte
car bien naturellement les parents donnent la priorité à 
l’enfant malade. De plus, pour éviter les microbes, la fratrie
n’est pas toujours autorisée à entrer dans les unités de soins. 

L’ASBL Jennifer et notre association co-financent des ateliers 
le mercredi et le samedi après-midi (quand les frères et 
soeurs ne sont pas à l’école), et le vendredi toute la journée
pour les enfants placés en chambre d’isolement à l’unité 82. 
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CASQUES DE REALITE VIRTUELLE

Soulager la douleur et l’anxiété des patients 

grâce à la réalité virtuelle, sans médication.

Grâce à un généreux donateur, notre
association finance (c’est une licence
annuelle assez coûteuse) deux casques
de réalité virtuelle: un pour les enfants
hospitalisés et l’autre pour l’équipe
“interface pédiatrique”, qui assure la 
liaison entre la clinique et le domicile.
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FARDES D’INFORMATIONS

Le service d’hématologie/oncologie pédiatrique distribue à 
tous les nouveaux patients une farde regroupant toutes les 
informations utiles (précédemment, le tout était glissé dans
une farde plastifiée peu pratique).

Notre ASBL prend en charge l’ensemble des frais (classeurs, 
intercalaires, etc.) liés à cette farde et à son contenu. 

Le dessin de couverture a été réalisé par un de nos petits
patients, qui a voulu représenter le chemin vers la guérison.
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NOUVEAU SWEAT-SHIRTS
pour toute l’équipe médicale

La blouse blanche classique du pédiatre ou de l’infirmière
fait parfois peur aux enfants, ou leur rappelle de mauvais
souvenirs. Nous avons donc “renippé” toute l’équipe
médicale avec des sweat-shirts d’excellente qualité, brodés
de quelques animaux marrants afin de distraire les enfants.  
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SOUTIEN FINANCIER

La médecine moderne nous offre chaque jour davantage
de possibilités pour soigner et soulager les enfants
malades. Cependant certains de ces traitements qui 
rendent l’espoir aux familles ont un coût très élevé et ne 
sont pas ou peu remboursés par la sécurité sociale. 

Notre association offre chaque année une intervention 
financière très significative de façon à ne pas rajouter un 
problème financier au quotidien de familles qui sont déjà 
le plus souvent bouleversées par la situation médicale. 
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MEILLEURE COMMUNICATION

Nous avons profité de cette année 2020 très particulière
pour actualiser notre communication :

 En adoptant un nouveau logo : 

 En rendant notre site internet plus attractif, notamment
en y ajoutant un module de dons “fait maison” dont le 
développement nous a été offert par notre partenaire

, le tout étant parfaitement sécurisé.

 Afin que vous nous retrouviez plus facilement, nous 
avons également adopté un nouveau nom de domaine:

Il est à noter que l’ancienne adresse (plus longue) reste
tout à fait opérationnelle, et pointe sur le même site web: 

https://www.lesenfants.be

https://www.lesenfantsdesalus.be
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FONDATION D’UTILITÉ PUBLIQUE

Tout en gardant exactement le même nom et le même objet 
social, nous avons initié la transformation de notre statut
légal d’une ASBL vers une Fondation d’Utilité Publique.

L’arrêté royal de notre reconnaissance comme Fondation 
d’Utilité Publique a été publié le 17 décembre 2020.

En Belgique, la Fondation d‘Utilité Publique trouve son 

origine dans la loi du 2 mai 2002. Comme pour toutes les 

fondations, les fondateurs lui affectent un patrimoine qui 

sert à la poursuite d'un but déterminé. Son acte constitutif 

doit être dressé par un notaire. 

La Fondation d‘Utilité Publique doit viser la création d'une 

œuvre à caractère philanthropique, philosophique, 

religieux, scientifique, artistique, pédagogique ou culturel ; 

son capital de départ doit être suffisant pour lui permettre 

d'atteindre son objectif ; un arrêté royal de reconnaissance 

est requis pour qu'elle bénéficie de la personnalité 

juridique. Après obtention de l'arrêté royal, son acte 

constitutif doit être publié aux annexes du Moniteur belge. 

La Fondation d‘Utilité Publique doit également 

s'immatriculer à la Banque-Carrefour des Entreprises. 

En raison de son but désintéressé, elle bénéfie d'un régime 

fiscal favorable, tant pour elle-même que pour ses 

donateurs. En Belgique, on dénombre moins de 1000 

Fondations d’Utilité Publique, contre plus de 100.000 ASBL. 
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CONTACTEZ-NOUS !

info@lesenfants.be
https://www.lesenfants.be

compte BE64 3710 4425 0052

Nous sommes tous des bénévoles et pour la plupart des 
parents qui sont un jour passés par là avec leur enfant. 

Nous recherchons de nouvelles initiatives pour récolter des 
fonds et de nouveaux projets pour rendre le sourire aux 
enfants, à leurs frères et soeurs et à leurs parents. 

Notre ASBL existe depuis 1993, est reconnue par le SPF 
Finances et peut délivrer des attestations fiscales. 

Toutes vos idées, toutes vos questions sont les bienvenues.  
Les médecins, les infirmières, kinés et assistantes sociales
nous connaissent et vous donnerons notre nr de gsm ! 

NN 0450.780.180
NN 0761.621.036

MERCI A TOUS !


